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OPINION DE CARTIER SUR NOSINSTI- 
TUTIONS PROVINCIALES

L’indépendance désirable du Conseil Législatif nous 
a engagés, mes collègues bas-canadiens et moi, il remettre 
en usage le système des deux Chambres, nommées l’une 
par la Couronne et l’autre par le peuple. Si l’on me de
mande pourquoi nous n’aurions pas une seule Chambre, 
comme le Haut-Canada, je répondrai que les résolutions 
de Québec ont sagement prescrit que chaque province 
pourrait régler sa l'orme propre de gouvernement comme 
elle l’enlendralt. L’article 41 de ces résolutions est ainsi 
conçu : “ Les gouvernements et les législatures des diver
ses provinces seront continués comme leurs législatures 
actuelles respectives le jugeront à propos.” Ainsi chaque 
province est libre d’établir le gouvernement particulier 
qui lui conviendra. Le difficile était de trouver le systè
me convenable pour chaque province. Le Haut-Canada 
n’est habité que par une seule race, il en est autrement 
du Bas-Canada. Je ne crois pas que la dualité de races 
soit un désavantage pour nous, mais il nous faut un sys
tème que trouvent acceptable les populations de races et 
de religions différentes qui habitent le Bas-Canada. Le 
Haut-Canada, en ne voulant avoir qu’une seule Chambre 
a été mû par un désir d’économie. Quant à nous, nous 
n’avons pas cru ce motif suffisant. Ce n’est pas pour une 
épargne de £15,000 à £20,000 que nous refuserions de 
donner plus de dignité à nos institutions législatives. En 
pareille matière, l’économie ne doit pas être la principale 
chose à rechercher, et j’espère que mes amis partageront 
cette opinion.

Les populations du Bas-Canada sont beaucoup plus 
monarchistes que celles du Haut-Canada ; elles apprécient 
davantage les institutions monarchiques, hormis, toute
fois, les démocrates avancés, comme il s’en trouve quel
ques-uns dans cette chambre. Çeux-là vont me désap
prouver ; miiis je n’y ai pas regret. Pour avoir leur ap
probation, il me faudrait favoriser beaucoup trop leurs 
idées et manquer par là même au premier de mes devoirs.

Quoique l’on ne puisse eu Canada, établir une aristo
cratie fondée sur la naissance ou sur la propriété, on ne 
doit pas oublier, cependant, que la Constitution de 1791 
avait, posé les bases d’une institution aristocratique éta
blie sur le droit de naissance ; mais on n'y a pas donné 
suite. Le Haut-Canada veut tenter une expérience ; sans 
nous permettre de lui offrir un avis, nous pouvons bien 
dire que l’on a déjà essayé ailleurs plusieurs fois, de gou- 
verner avec une seule Chambre, notamment aux Etats- 
Unis, où la doctrine démocratique est poussée très loin ; 
essai malheureux, l’on est bientôt revenu de cette erreur. 
Ainsi a été encore consacrée l’utilité d’une seconde Cham
bre. Dans ces Etats, il est vrai, les membres du Sénat ne 
sont pas nommés à vie ; mais leur élection diffère de celle 
de la Chambre basse. On doit aussi remarquer que les 
sénateurs y sont élus pour un plus grand nombre d’années 
que les représentants.

Avec la responsabilité ministérielle, un Conseil électif 
est une anomalie ; au lieu d’apporter plus de force à la

constitution, il est cause d’embarras. Si, dans le Bas- 
Canada, on avait eu tout de suite le système de la respon
sabilité, jamais la constitution de 1791 n’aurait été ren-

Voilà ce qui nous a engagés, mes collègues et moi, 
à avoir une seconde Chambre. Les membres en seront 
nommés à vie, pour les circonscriptions territoriales pres
crites par le statut. Il pourra se produire des conflits 
entre les deux Chambres. Le fait est que, dans l’histoire 
de tous les peuples soumis à un gouvernement constitu
tionnel, on voit ces deux corps politiques s’entre-choquer, 
quelquefois la situation devient grave, il faut alors user 
d’une extrême prudence ; il faut aussi être attentif à 
l’opinion publique.

Mais l’opinion publique que j'ai en vue n’est pas ce 
produit d’une tempête populaire, qui ne cherche qu’à 
tout renverser. Le mieux sera toujours d’éviter, et à tout 
prix, le choc des corps politiques.

Dans le Bas Canada, je le répète, nous sommes mo
narchistes conservateurs ; et nous voulons prendre les 
moyens d’empêcher la tourmente populaire de jamais 
bouleverser l’Etat.

Par les résolutions l’on propose de donner an Bas- 
Canada soixante-cinq députés, en conservant les circons
criptions électorales de maintenant. Dans le plan fédé
ral, le Bas-Canada aura toujours ce même nombre de re
présentants. 11 a, en quelque sorte, la position d’honneur, 
il sert comme de pivot à tout le rouage constitutionnel. 
Il est important de ne pas nous départir à la légère de 
cette position, d’un pareil rôle. C’est pourquoi, les cir
conscriptions électorales ne pourront être changées quo 
du consentement des trois quarts des membres de l’Assem
blée législative.

On a cherché à effrayer la population anglaise du Bas- 
Canada à ce propos. Mais elle n’a rien à craindre. Il y a 
aujourd’hui dans le Bas-Canada seize circonscriptions 
électorales qui fournissent à la population anglaise ou 
protestante sa bonne part de représentation : Ottawa 
(comté), Argenteil, Shefford, Richmond et Wolfe, Comp
ton, Htanstead, Missisquoi, Brome, Huntingdon, Sher
brooke, Mégantic, Chftteauguay, Montréal-Ouest, Mont
réal-Centre, Québec-Ouest et Gaspé. A la vérité, ce n’est 
qu’un quart de la représentation totale ; mais comment ce 
quart pourrait-il être opprimé ! Supposons qu’on veuille 
donner un nouveau membre à tel district, les autres dis
tricts, jaloux de leur influence, s’y opposeront naturelle
ment. En outre, dans plusieurs autres comtés, il existe 
une minorité anglaise assez importante pour pouvoir y 
exercer une influence très sensible : Pontiac, Bonaventti
re, Québec-Centre, Montréal-Est, Montcalm, etc. Voilà 
assurément qui doit rassurer ceux de nos concitoyens an
glais et protestants qui désirent, comme moi, que l’har
monie règne toujours entre nous. Les anciennes luttes 
ne sauraient renaître, soyons en bien convaincus.

On propose d’appliquer au gouvernement du Bas- 
Canada le système de la responsabilité ministérielle. Il 
y faudra un commissaire des Terres de la Couronne, un 
procureur-général, un ministre des finances, un secrétaire


